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Allgemeine Chronik

Wirtschaft

Landwirtschaft

Landwirt (Beruf)

Le Conseil national a tacitement accepté une motion, déposée par l'élue verte Meret
Schneider (ZH), qui demande à réduire les obstacles pour l'agriculture innovante.
Selon la députée zurichoise, la Confédération devrait mettre gratuitement à disposition
des agricultrices et agriculteurs des signaux de correction pour les systèmes GPS
utilisés pour guider les tracteurs. Ceci leur permettrait d'avoir un accès facilité aux
systèmes de guidage GNSS à haute précision, également nécessaire pour l'utilisation
des robots autonomes. 1

MOTION
DATUM: 19.03.2021
KAREL ZIEHLI

Tacitement acceptée par le Conseil national, la motion de l'élue verte Meret Schneider
(CN, ZH) a été refusée par le Conseil des Etats lors de la session d'automne 2022.
Pour rappel, la motion demandait de Réduire les obstacles pour l'agriculture
innovante : pour ce faire, elle proposait que la Confédération mette à disposition des
agricultrices et agriculteurs des signaux de correction pour les systèmes GPS utilisés
afin de guider les tracteurs, et ce gratuitement. Selon la conseillère nationale
zurichoise, cette initiative aurait permis à ces professionnels d'accéder plus facilement
aux systèmes de guidage GNSS à haute précision, essentiels également pour l'utilisation
des robots autonomes. Toutefois, la chambre haute n'en a pas pensé autant. Un
plaidoyer de la minorité de la commission a été portée par Peter Hegglin (centre, ZG)
qui soulignait la potentielle réduction de l’utilisation d’engrais, de pesticides et de
carburant. Les principaux arguments de l'opposition, représentée par Ruedi Noser (plr
/ ZH), étaient qu'une telle réglementation serait coûteuse alors qu'elle n'est pas
urgente. De plus, l'élu zurichois a expliqué à la tribune que la motion va à l'encontre du
principe de  libre marché.
De son côté, la conseillère fédérale Viola Amherd (mitte/centre, VS) a estimé que les
avantages de cette mesure, tels qu'une utilisation plus précise des ressources agricoles,
surpassent largement les coûts minimes pour la Confédération. De plus, elle a souligné
que cela améliorerait l'efficacité du travail agricole en réduisant les chevauchements
d'équipement et répondrait à la préoccupation des agriculteurs concernant le coût
actuel de ces services. La ministre en charge du DDPS a en outre mis en garde contre le
risque de non-utilisation de cette technologie moderne si la motion était rejetée et
considéré cette initiative comme alignée sur la stratégie de numérisation du
gouvernement suisse, tout en assurant l'égalité de traitement avec les prestataires
privés. Finalement, la Conseillère fédérale a estimé que, compte tenu du faible coût en
jeu et de son potentiel pour promouvoir la numérisation dans l'agriculture, la motion
devrait être acceptée.
À l'issue des débats, la motion a été rejetée par 23 voix contre 20 par la chambre
haute. 2

MOTION
DATUM: 21.09.2022
LLOYD FLETCHER

1) AB NR, 2021, S. 660 
2) BO CE, 2022, pp. 814 s.
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